
JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL B

N° 2846 du 15 octobre 2018

Arrêté ministériel du 10 octobre 2018 portant nomination du président, du vice-président et du vice-
président suppléant et des membres de la commission d’aménagement et de la cellule d’évaluation.

Le Ministre de l’Intérieur,

Vu l’article 4 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement
urbain ;
Vu le règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant l’organisation et le fonctionnement de la commission
d’aménagement ainsi que l’organisation et le fonctionnement de la cellule d’évaluation ;

Arrête :

Art. 1er.
Monsieur Arno VAN RIJSWIJCK, Conseiller de Gouvernement 1ère classe au Ministère de l’Intérieur, est
nommé président de la commission d’aménagement.
Madame Myriam BENTZ, Conseiller au Ministère du Développement durable et des Infrastructures,
Département de l’aménagement du territoire, est nommée vice-président de la commission d’aménagement.
Monsieur Robert WEALER, Attaché au Ministère du Développement durable et des Infrastructures,
Département de l’aménagement du territoire, est nommé vice-président suppléant de la commission
d’aménagement.

Art. 2.
Sont nommés membres de la commission d’aménagement :
Monsieur Frank GOEDERS, Conseiller de Gouvernement au Ministère de l’Intérieur ;
Monsieur Fabio OTTAVIANI, Conseiller de Gouvernement au Ministère de l’Intérieur ;
Monsieur Claude SCHUMAN, Architecte au Ministère de l’Intérieur ;
Madame Vanessa SCKUVIE, Architecte au Ministère de l’Intérieur ;
Monsieur Yves DELCOURT, Employé au Ministère de l’Intérieur.

Art. 3.
Monsieur Frank GOEDERS, Conseiller de Gouvernement au Ministère de l’Intérieur, est nommé président
de la cellule d’évaluation.

Art. 4.
Sont nommés membres de la cellule d’évaluation :
Monsieur Arno VAN RIJSWIJCK, Conseiller de Gouvernement 1ère classe au Ministère de l’Intérieur ;
Monsieur Claude SCHUMAN, Architecte au Ministère de l’Intérieur ;
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Madame Vanessa SCKUVIE, Architecte au Ministère de l’Intérieur ;
Monsieur Yves DELCOURT, Employé au Ministère de l’Intérieur.

Art. 5.
Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté ministériel du 27 juillet 2017 portant nomination du président,
du vice-président et du vice-président suppléant et des membres de la commission d’aménagement et de
la cellule d’évaluation.

Art. 6.
Le présent arrêté sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Luxembourg, le 10 octobre 2018.

Le Ministre de l’Intérieur,
Dan Kersch
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